
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 10 avril 2009 
(convocation du 30 mars 2009) 

 
 

Aujourd’hui Vendredi Dix Avril  Deux Mil Neuf  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté Urbaine de 
BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Vincent FELTESSE, Président de la 
Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. FELTESSE Vincent, M. JUPPE Alain, M. DAVID Alain, M. CAZABONNE Alain, M. BENOIT Jean-Jacques, Mme BOST Christine, 
M. BRON Jean-Charles, Mme CARTRON Françoise, M. CAZABONNE Didier, M. CHAUSSET Gérard, Mme CURVALE Laure, 
M. DUCHENE Michel, M. DUPRAT Christophe, Mme FAYET Véronique, M. FREYGEFOND Ludovic, M. GAUTE Jean-Michel, 
M. GUICHARD Max, M. HERITIE Michel, Mme ISTE Michèle, M. LABARDIN Michel, M. LABISTE Bernard, Mme LIRE Marie 
Françoise, M. OLIVIER Michel, M. PIERRE Maurice, M. PUJOL Patrick, M. ROSSIGNOL Clément, M. SAINTE-MARIE Michel, 
M. SEUROT Bernard, M. SOUBIRAN Claude, M. TOUZEAU Jean, M. TURON Jean-Pierre, Mme DE FRANCOIS Béatrice, 
Mme LACUEY Conchita, M. MAURRAS Franck, M. SOUBABERE Pierre, M. AMBRY Stéphane, M. ANZIANI Alain, 
M. ASSERAY Bruno, Mme BALLOT Chantal, M. BAUDRY Claude, M. BOBET Patrick, M. BONNIN Jean-Jacques, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CAZALET Anne-Marie, M. CAZENAVE Charles, M. CHARRIER  Alain, 
Mme CHAVIGNER Michèle, Mme COLLET Brigitte, Mlle COUTANCEAU Emilie, M. COUTURIER Jean-Louis, M. DANJON Frédéric, 
M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, M. DELAUX Stéphan, Mlle DELTIMPLE Nathalie, 
Mme DESSERTINE Laurence, Mme DIEZ Martine, M. DOUGADOS Daniel, M. DUART Patrick, M. DUBOS Gérard, 
Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia, M. DUPOUY Alain, M. EGRON Jean-François, Mlle EL KHADIR Samira, Mme EWANS Marie-
Christine, Mme FAORO Michèle, M. FEUGAS Jean-Claude, Mme FOURCADE Paulette, M. GALAN Jean-Claude, M. GARNIER 
 Jean-Paul, M. GUICHEBAROU Jean-Claude, M. GUICHOUX Jacques, M. GUILLEMOTEAU Patrick, Mme HAYE Isabelle, 
M. HURMIC Pierre, M. JOANDET Franck, M. JOUBERT Jacques, M. JUNCA Bernard, M. LAGOFUN Gérard, 
Mme LAURENT Wanda, M. LOTHAIRE Pierre, M. MANGON Jacques, M. MAURIN Vincent, Mme MELLIER Claude, 
M. MERCIER Michel, M. MOGA Alain, M. MOULINIER Maxime, Mme NOEL Marie-Claude, M. PAILLART Vincent, M. PALAU Jean-
Charles, Mme PARCELIER Muriel, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, M. QUERON Robert, M. RAYNAL Franck, 
M. RAYNAUD Jacques, M. REIFFERS Josy, M. RESPAUD Jacques, M. ROBERT Fabien, M. ROUVEYRE Matthieu, Mme SAINT-
ORICE Nicole, M. SENE Malick, M. SOLARI Joël, Mme TOUTON Elisabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme WALRYCK Anne. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. DAVID Alain à Mme LACUEY Conchita  à partir de 10 h 40 
M. FAVROUL Jean-Pierre à M. SOUBIRAN Claude 
Mme FAYET Véronique à Mme LAURENT Wanda  à partir de 12 h 15 
M. FLORIAN Nicolas à M. POIGNONEC Michel 
M. GAÜZERE Jean-Marc à M. DUCHENE Michel 
M. GELLE Thierry à M. CAZABONNE Alain 
M. LAMAISON Serge à Mme. BALLOT Chantal 
M. TOUZEAU Jean à Mme FAORO Michèle à partir de 10 h 40 et 
jusqu'à 11 h 15 
Mme. BONNEFOY Christine à M. BONNIN Jean-Jacques 
M. BOUSQUET Ludovic à M. ROBERT Fabien 

M. DELAUX Stéphan à M. CAZENAVE Charles jusqu'à 10 h 15 
M. DUCASSOU Dominique à Mme. PIAZZA Arielle 
M. GUILLEMOTEAU Patrick à M. GUICHOUX Jacques jusqu'à 10 h 50 
M. MILLET Thierry à M. RAYNAL Franck 
Mme PARCELLIER Muriel à Mme WALRYCK Anne jusqu'à 10 h 30 
M. PENEL Gilles à M. GUICHARD Max 
M. PEREZ Jean-Michel à Mme. DIEZ Martine 
M. QUANCARD Denis à M. JUNCA Bernard 
M. REIFFERS Josy à Mme DUBOURG-LAVROFF Sonia à partir de 10 h 30 

M. SENE Malick à M. DAVID Alain jusqu’à 10 h 40 et M. EGRON 
Jean-François à partir de 10 h 40 

 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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CABINET DU PRESIDENT 
Direction de la Communication  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 avril 2009 

 

N° 2009/0186 
 

 
 
 

 
 
Monsieur CAZABONNE présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 Le Comité Territorial de Côte d’Argent des Arbitres de Rugby a fait le choix d’organiser le 
65ème Congrès Fédéral de l’Arbitrage à Bordeaux, les 12, 13 et 14 juin 2009, en différents 
lieux de l’agglomération bordelaise, et du département. Ce Congrès va réunir environ 400 
personnes, essentiellement des représentants de toutes les régions de France, et des 
membres de la Fédération Française de Rugby. 
 
Cet événement, par delà son caractère sportif et festif, est l’occasion pour les participants 
de découvrir la richesse du patrimoine d’une ville et de ses environs, mais aussi les 
réalisations et transformations du territoire qui les accueille. Pour la Communauté urbaine 
de Bordeaux, c’est l’occasion d’inciter à utiliser des modes de transports doux, dans une 
démarche d’éco - mobilité entreprise auprès de l’ensemble de sa population et de ses 
agents.  
 
Les partenaires institutionnels de cette manifestation sont la Direction Régionale de la 
Jeunesse et des Sports, le Conseil Régional d’Aquitaine, le Conseil Général de la Gironde, 
le Conseil Général des Landes, la Mairie de Bordeaux, le Comité Régional Olympique 
Aquitaine, le Comité Départemental Olympique Gironde, ainsi que la Ligue Nationale de 
Rugby.  Par ailleurs, le Comité propose à notre établissement un espace publicitaire sur 
une page entière de la plaquette du Congrès, distribuée à 3 000 exemplaires. 
 
 
Le budget prévisionnel pour l’organisation de ces journées s’établit comme suit : 
 

 
Comité Territorial de Côte d'Argent - Commission de s Arbitres de Rugby - 
Congrès National organisé du 12 au 14 juin 2009 - A ttribution de titres de 

transports - Décision - Autorisation 



 3

 
 

DEPENSES Euros TTC RECETTES Euros TTC  
Achats 27000 Produits des activités 50150 
Dossiers congressistes 7000 Recettes soirée gala 20000 
Reportage photos 1500 Soirée UNAR 14000 
Locations salles 3500 Repas épouses 4000 
Dons, Récompenses  10000 Repas St Emilion 3900 
Banderolles, fléchage, 
essence 

5000 Repas CCA/DTA 2000 

Fonctionnement 122120 Repas Conseil Régional 6250 
Soirée Mairie de 
Bordeaux 

5000 Subventions 
exploitation 

97016 

Sortie des épouses 1200 Ministère des Sports 4000 
Repas des épouses 2000 Partenariat privé 4120 
Réception épouses 1000 Conseil Régional 11500 
Repas Conseil Général 2000 Conseil Général 11000 
Soirée UNAR 14000 Mairie de Bordeaux 6000 
Repas Conseil Régional 7500 Cub tickartes 996 
Sortie épouses Arcachon 2000 Eau Thonon 1750 
Repas épouses 
Arcachon 

2000 Fédération 57650 

Soirée de gala 24000 Autres produits 74910 
Repas St Emilion 3900 Plaquette Congrès 16000 
Boissons 17470 Partenaires vin 16000 
Location Salle C 
Régional 

4000 UNAR 10000 

Hôtels 32550 Paiement congressistes 32910 
Plaquettes congrès 3500 Contributions   
Transports 11996 Bénévolat 25000 
Bus du Congrès 11000   
Tickartes 996   
Animation 15960   
Soirée stagiaires 3000   
Frais hébergement 
partenaires 

3960   

Bassin Arcachon/Bx/St 
Emilion 

9000   

Stage Arbitres et 
animateurs 

45000   

Hébergement 42000   
Frais divers 3000   
Emploi contributions 
volontaires 

25000   

TOTAL CHARGES 247 076  TOTAL PRODUITS 247 076 
 
 Notre établissement est sollicité au titre du déplacement des quatre cents congressistes 
sur l’ensemble du réseau de transports en commun, sur les trois journées. La dépense 
s’élèverait à 996 euros TTC, sur la base du tarif, consenti par Véolia, d’une carte 
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« Bordeaux spéciale Congrès » pour 3 jours, et pour un nombre de personnes compris 
entre 201 et 500, d’un montant de 0,83 centime d’euros l’unité. 
 
La dépense afférente serait imputée sur la ligne suivante du budget principal de la direction 
de la communication : 
 

Article 6247– chapitre 011 -  Fonction 0230 - CRB P100   
 

Ainsi, il vous est proposé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir : 
 
- Décider de la prise en charge du financement  de titres de transports « Bordeaux 
Congrès » sur le réseau de transports en commun, au bénéfice des participants au 65ème 
congrès du Comité Territorial des Arbitres de Rugby, pour les journées des 12, 13 et 14 juin 
2009, pour un montant de 996 euros TTC, 
 
- Autoriser Monsieur le Président à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de 
cette prestation.
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 10 avril 2009, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
le Vice -Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN CAZABONNE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
28 AVRIL 2009 

 
PUBLIÉ LE : 30 AVRIL 2009 

 


